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1. Le porteur du projet  

V Présentation du porteur de projet et des collectivités partenaires  

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǾŀƭƛŘŞΦ ! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ Υ 
ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ hǳǾŜǊǘ t!/! ¢I5 Ŝǘ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 
Bouches-du-Rhône.  

 

Č Scénario envisageable n° м Υ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ /5мо ŀǳ {ah t!/! ¢I5 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ {/hw!b ŀŎǘŞŜ Ŝƴ нлммΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ {ah ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
départements. Les CD des Alpes de Hautes Provence et Hautes-Alpes se sont engagés dans la démarche. 

/ǊŞŞ Ŝƴ нлмнΣ ƭŜ {ah t!/! ¢I5 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ /5 лп Ŝǘ /5 лр Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ όмн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
assuré à 50% par la Région et 25% par chaque département.  

La structure gère actuellement des opérations de Montée en Débit et les déploiements FTTH prévus sur les 
deux départements.  

Les statuts du SMO PACA THD sont ouverts au portage du projet des Bouches-du-Rhône. A ce titre, ce scénario 
présente plusieurs avantages pour le projet du Conseil Départemental en favorisant notamment une grande 
ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ Ŝǘ ǊƻƳǇǳŜ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ de déploiement 
réseau.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {ah t!/! ǊŞŦƭŞŎƘƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ ƭŜǎ 
EPCI. 

 

Č Scénario envisageable n° 2 : le portage direct par le Conseil Départemental 

Le deuxième scénario prévoit un portage direct du projet de RIP par le Conseil Départemental. A la différence 
Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ   

 

V Date(s) de validation par le porteur du projet du contenu et du montage juridique et 
financier du projet  

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǾŀƭƛŘŞ Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞ ŘΩƛŎƛ ƭŜ 
mois de septembre 2016.  

 



V Bilan du (des) RIP existant(s) 

Un seul RIP a été mis en place dans le département des Bouches-du-Rhône : CAP AIX CONNECTIC à Aix-en-
Provence.  

La DSP CAPAIX CONNECTIC lancée par la Communauté d'Agglomération Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄ  a pour vocation 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ développement économique. Elle a néanmoins concerné le grand public avec des 
actions autour du dégroupage des NRA Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ п Ǉƻƛƴǘǎ ²ƛaŀȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ Řǳ 
2Mbps aux usagers.  

Le réseau dessert 74 ZAE en entrée de zone. Un avenant sera prochainement signé pour effectuer la desserte 
interne de 5 ZAE ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΦ  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ орф ƪƳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ±ŀǳŎƭǳǎŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ aŀǊǎŜƛƭƭŜ όŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
datacenter).   



2. 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 3$4!. ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉc/privé  

V tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {5¢!b όǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜύ 

Č Etat des lieux des réseaux et des services : 

Le Département des Bouches-du-Rhône compte 190 répartiteurs téléphoniques (NRA), totalisant plus de 1.1 
million de lignes. 83% soit 158 NRA sont dégroupés dans le département : 

- 18 par 1 opérateur ; 

- 97 par 2 opérateurs ; 

- 11 par 3 opérateurs ; 

- 16 par 4 opérateurs ; 

- 8 par 5 opérateurs ; 

- 8 par 6 opérateurs.  

Ils concentrent 98,5% des lignes du département.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ!5{[Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŀǳ  2 Mbits/s est de 97% (données Orange). 

[ΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¢ǊƛǇƭŜ tƭŀȅ Ŝǎǘ ŘŜ уф҈ όŘƻƴƴŞŜǎ hǊŀƴƎŜύ : l'éligibilité à la 
TV d'Orange par ADSL (définition standard en MPEG-4) a été étendue aux lignes téléphoniques avec un 
affaiblissement proche de 48 dB.  

Mais, dans les faits, Orange ne propose pas la TV par internet sur les NRA non dégroupés pour éviter toute 
ŘƛǎǘƻǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ Ł ǳn service Triple Play sur le Département des Bouches-
du-Rhône ne concerne que 88% des lignes. 

174 NRA sont opticalisés soit 92% des NRA et 99.5% des lignes. 31% des lignes ont  techniquement accès au 
VDSL2. Ces lignes peuvent théoriquement prétendre à des débits de 50 Mbps descendant et 20 Mbps montant.  

Le département des Bouches-du-Rhône bénéficie de la présence de plusieurs villes câblées totalisant un parc 
de 353 000 prises : 

- Marseille : 309 141 prises 

- Martigues : 12 737 prises 

- Istres : 11 747 prises 

- Salon-de-Provence : 9 052 prises 

- Porc-de-Bouc : 6 122 prises 

- Fos-sur-Mer : 4 443 prises 

- Chateaurenard, Graveson, Noves, Rognonas : seuls quelques collectifs sont éligibles à un service TV, 
ŀǾŜŎ ǳƴ ƴō ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ǊŞƴƻǾŀǘƛons prévues 

Grâce à ces réseaux, 45% des lignes éligibles du département sont éligibles au 30 Mbps 37% au 100 Mbps.  

 
Č hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

La politique retenue en matière d'aménagement numérique du territoire vise à atteindre à l'horizon 2021 une 
desserte généralisée en fibre optique de l'ensemble de la population, des entreprises et des sites publics grâce 
à l'action des opérateurs privés complétée par l'initiative publique. Sur la période 2016 ς 2017, des opérations 
ponctuelles de montée en débit sur certains territoire en grande difficultés au niveau des  débits sont 
envisagées.  

 

 



Č aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƘŀǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭ : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ phase de 5 ans, faisant l'objet d'une demande de cofinancement de 
l'Etat dans le cadre du Programme France THD / RIP, au cours deux ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

- La desserte FttH de 24 communes (hors zones AMII et ZTD), représentant 51 118 prises, soit une 
couverture globale du département en FttH de 100% des prises à horizon 2021 ; 

 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŞes en débits sur réseau cuivre : ces opérations devraient concerner une 
ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘŜ {w ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ twa όǎǳǊ ƭŜǎ нр ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
investissements des opérateurs) choisis en fonction de leur efficacité et des regroupements possibles 
ŘŜ {w Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩhǊŀƴƎŜΦ Ces opérations seront réalisées en 2016 et 2017. 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜs et privées ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
ŘΩşǘǊŜ ŞƭƛƎƛōƭes à des débits supérieurs à 100 Mbit/s. 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

!Ŏǘƛƻƴǎ нлмс нлмт нлму нлмф нлнл нлнм 

Détermination du portage et du 
montage contractuel 

            

Déploiements du volet FttH             

Déploiements du volet MED             

 
 

V Articulation public/privé 

Č tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ {5¢!b ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŎκǇǊƛǾŞ : 
 

Le projet prévoit la généralisation de la ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ C¢¢I ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ : les 
communes de la CA Terres de Provence, les communes de la CC de la Vallée des Baux-Alpilles et la commune 
des Saintes-Maries-de-la-Mer (Située dans la CA Arles-Crau-Camargue-Montagnette). 

Les déploiements réalisés seront strictement complémentaires de ceux des opérateurs privés. Les 
investissements prévus pour des opérations ponctuelles de montée en débit au sous-répartiteur seront mis en 
ǆǳǾǊŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł Ǉartir de la technologie FTTN permettant de faciliter le 
déploiement dans un second temps du FTTH.  

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ-du-Rhône réside dans le poids des zones 
bénéficiant des intentions de déploiements des opérateurs (AMII et ZTD) qui polarisent 94% des lignes du 
département. Le projet départemental a donc été réalisé en complémentarité avec ces déploiements. En raison 
des enjeux majeurs de couverture sur ces zones, le SDTAN prévoit par ailleurs des actions permettant de pallier 
Ł ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞǎŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 9ƴ ǊŀƛǎƻƴΣ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнл 
apparaît difficile à respecter. Face à ce constat, le Conseil Départemental a souhaité estimer un coût 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴsibles situées dans les périmètres de déploiement sur fonds propres des 



ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞǇƭƻȅŜǊ Řǳ C¢¢I ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ όǎƻƛǘ 
81 500 lignes) a été estimé à 57.1 aϵΦ  

Dans un souci de bonne gestion des fiƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпнр-
1 du CGCT, le Conseil Départemental a élaboré son projet en veillant au respect de la cohérence avec les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Au niveau de la concertation publiqǳŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ¢I5 ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ-du-Rhône a été réalisée en 
ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜΣ ƭŜǎ 9t/LΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5¢!b όƳŀƛ Ł ŀƻǶǘ нлмрύΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9t/L et la Ville de Marseille ont 
été interrogés dans le but de :  

- Faire un point sur les déploiements réalisés, en cours et à venir en matière de FTTH ;  
- Identifier les projets de RIP déployés sur les territoires ;  
- Recenser les besoins en matière de HD et de THD.  

tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜΣ ŘŜǎ 9t/LΣ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
conviés aux instances de pilotage de la Mission soit 4 Comités Techniques et 4 Comités de Pilotage ponctuant 
les différentes phases de reǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 
chaque réunion.  

Ĕ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŘŜǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 9t/L ǎƛǘǳŞǎ 
en zone AMII avec les opérateurs Orange puis SFR dans le but de :  

- Echanger sur les déploiements FTTH en cours et à venir ; 
- Définir les modalités de signature de convention pour le suivi des déploiements FTTH.  

 
Č Conclusions ou état des lieux des travaux de la commission consultative régionale pour 
ƭΩaménagement numérique des territoires (CCRANT) pour le territoire concerné : 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ōŃǘƛ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
/ƻƘŞǊŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ό{/hw!bύ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ wŞƎƛƻƴ et la Région PACA. 

 
Č 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ : 

 
Au moment de la finalisation du SDTAN, un dialogue a été engagé dans le but de formaliser des conventions 
entre les EPCI, le CD et le CR et les opérateurs Orange et SFR.  
 
 
Č MŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘκŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛκŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƛǾŞǎ : 

 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƛǾŞǎ 
seront détaillées dans la convention évoquées ci-dessus.   

 

 

 

 

 

 

 



3. Présentation du Projet de RIP de la collectivité  

V Présentation générale du projet 

Č Présentation générale du projet 

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône a choisi de couvrir de manière optimale les zones délaissées 
des intentions de déploiement par les opérateurs :  

- Les communes de la CA Terres de Provence  
- Les communes de la CC de la Vallée des Baux-Alpilles 
- La commune des Saintes-Maries-de-la-Mer (Située dans la CA Arles-Crau-Camargue-Montagnette).  

Ces territoires seront entièrement couverts par la technologie FTTH. Le déploiement concernera 51 118 lignes 
et permettra de raccorder 100% des ZAE et des sites publics du territoire. 4 NRO seront installés pour couvrir 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎΦ  

[Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŞōǳǘŜǊŀ Ŝƴ нлмс Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнмΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŀŎƘŜǾŞŜ 
en 2021 et ne nécessitera pas de travaux par la suite en dehors de raccordements finaux FTTH.  

[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ¢I5 όол 
aōǇǎύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ /ŜƴǘǊŞ ǎǳǊ 
les zones non concernées par les déploiements sur fonds propres des opérateurs, le déploiement permettra de 
rendre éligibles 28 000 lignes supplémentaires au 30 Mbps (soit 55% des 51 000 lignes sur la zone hors AMII et 
ZTD). 

Les échanges avec les territoires ont permis ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƳŜƴŀŎŜǊ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎǳōǾŜƴƛǊ Ł 
ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ !Ǿŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5¢!bΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 9t/L ŀǾŀƛŜƴǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ twaΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎ ǘƻǳǘ 
ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5¢!b ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Řƻǳōƭƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 9tCI et le 
projet départemental.  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ нр ǎƻǳǎ-répartiteurs sont éligibles à 
ƭΩƻŦŦǊŜ twa ŘΩhǊŀƴƎŜΦ Lƭǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ р 500 lignes. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎǳǊ 
toutes les lignes rattachées aux SR, les opérations PRM permettraient à plus de 2 ллл ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ¢ǊƛǇƭŜ 
Play.  

Critères retenus pour la sélection pour la montée en débit aux sous-répartiteurs : 

- Le premier critère de sélection est l'éligibilité du sous-répartiteur à la MED au sens de l'ARCEP : le 
sous-répartiteur doit avoir un affaiblissement en transport supérieur à 30 dB ou au moins 10 lignes 
inéligibles au Haut Débit. Pour déterminer les sous-répartiteurs concernés, les informations à la sous-
boucle locale transmises par France Télécom ont été analysées. En pratique, on notera que seul le 
critère de l'affaiblissement en transport supérieur à 30 dB a été retenu pour établir la liste des SR 
faisant l'objet d'une opération de montée en débit. 

Ĕ  

- Le deuxième critère de sélection retenu par le Conseil Départemental est la localisation du sous-
répartiteur : il ne doit pas être situé sur une commune couverte par un projet FTTH privé et doit être 
localisé sur le département des Bouches-du-Rhône. Le dernier critère de sélection retenu par le 
Conseil Départemental est que le NRA mère soit opticalisé. 

Ĕ  

Ĕ  

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ нр {w ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł 
ƭΩƻŦŦǊŜ twa Ƴŀƛǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƻǳȊŀine choisis en fonction de leur efficacité et des regroupements 



ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ {w Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ. Le choix de ces zones sera déterminé en 
concertation avec les EPCI concernés. Ces opérations seront réalisées en 2016 et 2017. 

Une estimation du coût a été réalisée sur les SR de plus de 150 lignes soit 12 au total répartis sur les 3 EPCI 
concernés. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : la Zone Très Dense et de la Zone AMII 
concentrent 94% de la population des Bouches du Rhône et constituent à ce titre un enjeu majeur pour la 
couverture du territoire. Bien que les opérateurs Orange et SFR se soient engagés selon la répartition 
communale indiquée ci-dessus, à entièrement couvrir le territoire  en 2020, il existe de forts risques que 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ 
déploiements FTTH. 

CŀŎŜ Ł ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ǎƻǳhaité 
prendre la mesure de ces risques en identifiant avec le concours des opérateurs et des EPCI des zones sensibles 
susceptibles de ne pas être couvertes en 2020.   

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ hǊŀƴƎŜ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ couverture FTTH à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ǎΩŞǘŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞΣ Ŝƴ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŜǎ п 
communes délaissées par SFR après son rachat par Numéricâble : Martigues, Port-de-Bouc, Istres et Fos-sur-
Mer. {Cw ƴΩŀ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉas donné de réponse.  

Une concertation a par la suite été menée auprès des EPCI pour identifier avec leur concours des zones 
sensibles sur la base de leur connaissance du contexte local. Ces retours ont permis de définir ces zones 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ¢ǊƛǇƭŜ tƭŀȅ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǎŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ !ǳ ŦƛƴŀƭΣ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ 
proportion de ces zones sensibles sera délaissée par les opérateurs. Néanmoins, dans le but de prendre la 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜǎǘƛƳŞ ǳƴ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Ŝƴ C¢¢I ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Ł ртΦмaϵΦ ум 500 lignes sont concernées, 
ǎƻƛǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ тллϵ ǇŀǊ ƭƛƎƴŜ ƘƻǊǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƭΦ   

 
 
Č Territoires couverts : 

 

[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ des Bouches-du-Rhône sont présentés dans la 
carte figurant en annexe.  

 
 
Č Description des composantes Collecte / FttH / bâtiments prioritaires / inclusion numérique : 

 

Composante « collecte fibre optique NRA/NRO » : 

Le projet tirera partie des infrastructures déjà déployées sur le territoire pour interconnecter les NRO (offres 
Orange). Par conséquent, aucune demande de cofinancement ne sera sollicitée sur cette composante.  

 

Composante « Boucle locale optique mutualisée » - Desserte FTTH et raccordements : 

Le projet du Conseil Départemental prévoit le déploiement de 51 118 lignes réparties sur les communes ne 
Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ :  

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎement pour la desserte FTTH comprend : 
- [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ όbwh κ  ta κ t.hύ 



- Le coût des infrastructures à créer pour le réseau de desserte par voie terrestre et aérienne (fourreaux 
et câbles optiques),  

- [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ mobilisables 
- [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩhǊŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŀƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŞǾŀƭǳŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł 
рллϵ ǇŀǊ ǇǊƛǎŜύΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ C¢¢I Ŝǎǘ ŘŜ снΦт aϵΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ǇŀǊ ǇǊƛǎŜ ŘŜ м ннт ϵΦ 
[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ōŃǘƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ нммϵ ǇŀǊ ǇǊƛǎŜΦ  

Par ailleurs dans le cadre des hypothèses de montée en puissance commerciale, sur une période de 10 ans, la 
pénétration du FTTH est estimée à 70 % des prises déployées. Le montant des raccordements finaux est estimé 
Ł рлл ϵ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ-du-wƘƾƴŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ мтΦф aϵΦ 

9ƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ŎƻǶǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜ нрлϵ pour les acteurs publics, l'investissement à la charge des 
ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎϥŞƭŝǾŜ Ł уΦф aϵΦ 

9ƴ ǎŜ Ǉƭŀœŀƴǘ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ мл ŀƴǎΣ ƭŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Řǳ C{b ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ CǘǘI ǎϥŞƭŝǾŜ Ł о aϵΦ 

 
 
Composante « raccordement spécifique des sites prioritaires » :  
 
Aucun investissement ne sera réalisé sur cette composante.  
 
 
 
Composante « collecte transitoire fibre optique ς FTTN » : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ C¢¢I ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜǎ 
déploiements sur fonds propres des opérateurs. Néanmoins, il inclue en avance de phase (2016 ς 2017) des 
opérations ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ aƻƴǘŞŜ Ŝƴ 5Şōƛǘ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
twa ŘΩhǊŀƴƎŜΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŜ du déploiement à terme du FTTH en permettant 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ C¢¢bΦ  

Les opérations ont été concentrées sur 12 SR de plus de 150 lignes, soit un total de 4 760 lignes.  

Liste des sous répartiteurs pressentis pour les opérations de montée en débit (offre PRM) 

CLE_SR LIBELLE COMMUNE EPCI 
Nbre de 

ligne du SR 

13010BBT00ASRP/00A MOLLEGES CA Terre de Provence  788 
13027CHREZASRP/EZA MAILLANE CA Terre de Provence  775 
13027CHR0BBSRP/0BB CHATEAURENARD CA Terre de Provence  641 
13027CHR0BASRP/0BA CHATEAURENARD CA Terre de Provence  541 
13027CHR00GSRP/00G CHATEAURENARD CA Terre de Provence  394 
13034EYG00ASRP/00A VERQUIERES CC Vallée des Baux-Alpilles (Cc Vba) 361 
13034EYG00CSRP/00C CHATEAURENARD CC Vallée des Baux-Alpilles (Cc Vba) 298 
13045GRV00BSRP/00B MAILLANE CA Terre de Provence  223 
13045GRVA04SRP/A04 MOLLEGES CA Terre de Provence  219 
13058MAUA02SRP/A02 LES BAUX DE PROVENCE CC Vallée des Baux-Alpilles (Cc Vba) 182 
13058MAUA53SRP/A53 MAILLANE CC Vallée des Baux-Alpilles (Cc Vba) 169 
13045GRV00MSRP/00M STES MARIES DE LA MER CA Arles Crau Camargues Montagnette 169 

Source : IDATE / LM Ingénierie 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł нΦм aϵΣ ǎƻƛǘ ппм ϵ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭƛƎƴŜ. 
 

Composante « inclusion numérique » : 



[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ Ł ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ Řǳ C¢¢IΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 
formulée pour cette composante.  
 

Synthèse des investissements à réaliser et estimation du cofinancement FSN : 

Le monǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł унΦтaϵΦ  

Investissements globaux et estimation du cofinancement FSN sur la période 2016-2021 

9ƴ I¢ Ŝǘ aϵ Coût Total Etat (FSN) 

Desserte FTTH снΦт aϵ млΦу aϵ 
Raccordement final FTTH 
(taux de pénétration à 10 ans de 70%) 

мтΦф aϵ оΦл aϵ 

MED au SR (FTTN)  
Soit 12 SR de plus de 150 lignes 

нΦм aϵ лΦс aϵ 

TOTAL avec raccordement final унΦт aϵ мпΦп aϵ 

Source : IDATE / LM Ingénierie  

 
/ŀƭŎǳƭ Řǳ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ conditionnelle : 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǾŞǊŞ ŘΩǳƴ ŘŞǎŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ a été 
ŞǘŀōƭƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {5¢!bΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
peu probable que ŘŜǎ ŘŞǎŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǾŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ όум рпу ƭƛƎƴŜǎύΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘǊŝǎ ǇŜǎǎƛƳƛǎǘŜΦ tƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ƎƭƻōŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 
ŎƻǶǘ ǇŀǊ ǇǊƛǎŜ ŜǎǘƛƳŞ Ł тлл ϵ όƘƻǊǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŧƛƴal) qui doit être retenu pour estimer la couverture de 
certaines de ces zones.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ нмм ϵ ǇŀǊ ǇǊƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Investissements globaux et estimation du cofinancement FSN sur la période 2016-2021 bonifié de la prime de 15% 

9ƴ I¢ Ŝǘ aϵ Coût Total Etat (FSN) 

Desserte FTTH ртΦм aϵ мтΦн aϵ 
Raccordement final FTTH 
(taux de pénétration à 10 ans de 70%) 

нуΦр aϵ рΦл aϵ 

TOTAL avec raccordement final урΦс aϵ ннΦн aϵ όнс҈ύ 

Source : IDATE / LM Ingénierie  

Nous détaillons ci-ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ 9t/L ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ 
des opérateurs :  

1. 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ en lui demandant de clairement faire apparaître les zones 
ǉǳΩƛƭ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻǳǾǊƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ leur territoire (pour des raisons techniques ou 
commerciales).   
 

2. Lancer des procédures de consultation publique Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ twa ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎƻǳǎ о ŀƴǎ  ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎ-répartition ;
  

3. LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ /5мо ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘǘŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ {5¢!b en conséquence et dans la foulée réajuste si 
nécessaire la tranche conditionnelle du budget du RIP ;  
 

4. Informer la CCRANT et les cofinanceurs du désengagement avéré des opérateurs pour le 
déclenchement Řǳ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ conditionnelle (Mission Très Haut Débit, Région, 
FEDER). 

 



 
 
 
Č Logique poursuivie dans la stratégie de déploiement des différents volets suivant les territoires et 

vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5¢!b : 
 
! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊǘŀƴǘ Řǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9t/L 
concernés par les déploiements public est relativement faible (3). Une concertation devra être entreprise au 
ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΦ  
Les opérations de montée en débit seront réalisées sur la période 2016 ς 2017.  
 
 
Č !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ CǘǘI Ŝǘ Cǘǘh : 

aires géographiques respectives, partenariats engagés, modalités de coopération technique : 
 
 
Le projet THD des Bouches-du-Rhône ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎΣ Ŝƴ ƴŜ 
ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘǎ ¢I5 Ŝƴ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜǎ 
opérateurs. 
 
 
 
Č 9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƭŜǘ Řǳ projet et de déploiement du réseau (découpage en 

phases successives, dont la phase correspondant à la demande de subvention) : 
 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞΦ Lƭ 
dépendra en effet, du scénario de portage qui sera retenu. 

 

 

V 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

Č 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ :  
 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ {5¢!b ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ 
ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 
comprendre la stratégie à terme des opérateurs.  

Orange : en matière de FTTH, Orange a fait évoluer son périmètre de couverture initialement 
ŀƴƴƻƴŎŞ Ŝƴ нлмм Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!aLLΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŀ Ŝƴ 
effet, intégré les communes finalement laissées par SFR en raison du rachat par Numéricâble.  
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ à la suite de la définition des nouveaux 
périmètres des agglomérations effectifs en 2015.  

Au 1er juillet 2015, aǳŎǳƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9t/L Ƴŀƛǎ ǳƴ ǎǳivi est assuré avec des 
réunions régulières entre Orange et les représentants des territoires.  

5Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘŀƳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ /! Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄΣ ƭŀ /! ¢ŜǊǊŜǎ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ // ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜǎ 
Baux-Alpilles sur des opérations de montée en débit. 

Le dynamisme économique du territoire engendre des besoins en THD dans les ZAE. Orange fournit du FTTO 
dans un grand nombre de ZAE des Bouches-du-Rhône. Le déploiement du FTTH sur une commune concerne 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ½!9Σ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ƻǳ Ǉŀǎ Řǳ C¢¢h 



Orange souhaite que les collectivités facilitent la mise en place du THD dans les territoires en fluidifiant les 
processus de permission de travaux sur la voierie. 

 

SFR : ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀŎƘŀǘ ǇŀǊ bǳƳŞǊƛŎŃōƭŜΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞƴƻƳƳŞ {Cwύ ŀ Ŧŀƛt 
ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ C¢¢I ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŞǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ нлммΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘƛǊŞ 
des communes bénéficiant de la présence de réseaux câblés.  

Le réseau câblé du Groupe est accessible par 310 000 prises éligibles à du 100Mbps. Les zones 
ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ½¢5 ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ ƴƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ƻŦŦǊŜǎ bǳƳŜǊƛŎŃōƭŜ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ Ł 
ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ  

! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ǎŜǎ bw!Σ {Cw Řƻƛǘ ǘǊƻǳǾŜǊ Ǉǳƛǎ ƴŞƎƻŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
les positions des NRO.   

 

Bouygues Télécom : En ZTD, Bouygues Télécom cofinance les opérations avec SFR et 
hǊŀƴƎŜΦ [ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŀ ŎƻǳǾŜǊǘ млл҈ ŘŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ Ƴŀƛǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
ǾŜǊǘƛŎŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦǊŜ C¢¢IΦ ¦ƴ 
engagement national a été pris par Bouygues Télécom pour cofinancer des opérations 

en zone AMII. Dans les Bouches-du-wƘƾƴŜ ŎŜ ǎŜǊŀ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9t/L ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄ 
Marseille Provence Métropole, SAN Ouest Provence. Bouygues Télécom a dégroupé ou prévu le dégroupage de 
по bw! Υ нп Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ мл Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ф Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 

 

 Free : déploie a déjà déployé plusieurs plaques à Marseille. Il a des projets de 
déploiements à horizon 2017 (des plaques en cours de déploiement à et des plaques à 
ƭΩŞǘǳŘŜύΦ /Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ 
ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳǊ aŀǊǎŜƛƭƭŜΦ CǊŜŜ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ  ǎƻƛǘ Ŝƴ Ŏƻ-investissement pour 
le déploiement vertical avec les autres opérateurs ayant déployé de la fibre sur Marseille. 

Free est notamment ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /! tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄ Ŝƴ Ŏƻ-investissement avec Orange. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ C¢¢IΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bwhΣ ŘŜǎ thtΣ 
mettre en place dŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ΧΦ 

CǊŜŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭ ƴŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 5Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ¢t9 ŀǳ 
ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜubles de logement peuvent néanmoins être concernés par le déploiement de la fibre par Free. 

CǊŜŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ aƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘ Υ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞƎǊƻǳǇŜǊ ƭŜǎ {w a95 Řŀƴǎ ƭŀ 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ bw! ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŞƎǊƻǳǇŞ ǇŀǊ Free 

SǳǊ ƭŜǎ wLtΣ CǊŜŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ  
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ȅ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǘŜǊƳŜΥ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ wLt ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
avec les modèles de déploiements réalisés sur la zones AMII. Les leviers qui pourraient faciliter la venue de Free 
ǎǳǊ ƭŜǎ wLt ǎƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ŘǳǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ǳƴƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎΣ ƭŜ {!±Σ ΧΦ 

 

A travers cŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǉǳŀƴǘ Ł 
ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘǎ ¢I5 ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ  

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ CǘǘI ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!w/9t Ŝǘ 
de la Mission THD garantissant un respect des prérequis techniques des opérateurs télécoms exploitant ce 
ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 



 
 
 
 
Č aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘ : 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł LƴǘŜǊƴŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ¢I5 
départemental aura la particularité de présenter plusieurs gammes de services. En effet, offres de mise à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ƴƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŎǘƛǾŞǎ ǎŜ ŎƾǘƻƛŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł 
ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀlisation adaptées. 

A titre indicatif, les principaux services proposés pourraient être les suivants : 

hŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ C¢¢I ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀō ƛƴƛǘƛƻ ƻǳ ŀ ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 
longue durée : cette offre consiste en la miǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ 
passifs entre les points de branchement et les points de mutualisation. 

[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƛōƭŞǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǾƻǳƭƻƛǊ ƛƴǾŜǎǘƛǊ 
durablement dans un patrimoine FTTH, à savoir France Telecom, Free et SFR. 

/ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!w/9t Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ Ŏƻ-investissement des opérateurs 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ C!LΦ 

Les opérateurs pourraient souscrire des IRU par tranche de 5 % sur les lignes correspondant à la zone arrière 
ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ рлл ϵΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŦŀŎǘǳǊŞ р ϵ ǇŀǊ ƭƛƎƴŜ ŀŎǘƛǾŞŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ 

 

Offre de location mensuelle de liens FTTH : Les offres de location mensuelle sont des offres de mise à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛōǊŜ ƴƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛǉǳŜΦ  

[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƛōƭŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎe lancer dans la 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ C¢¢I ǘƻǳǘ Ŝƴ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƻǇǊŜΦ 

[Ŝ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ƴƻƛǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ мп ϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ƭƛƎƴŜΦ Une offre activée de 
ƭƛŜƴǎ C¢¢I Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ му Ŝǘ нл ϵ par mois. 

 

Offre de type FTTE pour les entreprises et sites publics : Le fermier pourra proposer des offres de type FTTE 
pour les entreprises et sites publics. Le prix moyen d'abonnement mensuel pour ce type d'offres est évalué 
ŜƴǘǊŜ нлл Ŝǘ олл ϵ ǎŜƭƻƴ ƭŜs débits souscrits (prix pour les offres de gros proposées par le fermier). 

 

Offre de raccordement terminal FTTH / FTTO : Le fermier réalisera les raccordements terminaux FTTH / FTTO 
des clients finals pour le compte des opérateurs usagers du réseau. 

 

Offre de collecte de fibre noire : Les opérateurs pourront accéder à des offres de fibre noire sur le réseau de 
collecte, commercialisées en IRU ou sous forme de location annuelle au prix du marché, ce qui leur permettra 
en particulier d'accéder aux sous-répartiteurs faisant l'objet d'opérations de montée en débit. 

 
 
Č Prise en compte des évolutions techniques prévisibles ό±5{[нΣ [¢9Χύ :  

 



Le Conseil Départemental a fait le choix de privilégier la couverture intégrale de son territoire en FTTH. 
Quelques opérations ponctuelles de MED au sous-répartiteur étant prévue, le VDSL permettra dans ce cas 
ǇǊŞǾƛǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ζ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ».  
 
 
 
Č tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƳƳuniquées par la Mission THD, pour 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 

Le Département des Bouches-du-Rhône veillera au strict respect des règles nationales et réglementaires 
ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ¢Ǌŝǎ Iŀǳǘ 5ŞōƛǘΦ  

En particulier, le projet des Bouches-du-wƘƾƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпнр-1 du Code général des 
collectivités territoriales (ci-après « CGCT »). 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛΣ ǎƻǳǎ certaines 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǳōƭƛŞ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ 
régulation des communications électroniques et des postes (ci-après « ARCEP »), établir et exploiter des 
infrastructures et des réseaux ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
32 du code des postes et communications électroniques. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏomptabilité distincte et ne peuvent être exercées dans la même structure juridique que celle 
compétente pour instruire et octroyer les demandes de permission de voirie. 

Dans le cadre de ces activités, les collectivités et leurs groupements doivent respecter la cohérence avec les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ƻǳ ŀŎǉǳƛǎŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƛōǊŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпнр-1 dans un chapitre relatif à certains services publics locaux du CGCT permet de 
ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Les collectivités et leurs groupements peuvent dès lors choisir de confier la gestion de ce service public à un 
ǘƛŜǊǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻƴǘŀƎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
ŎƻƴŎƭǳŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 
par la loi « Sapin » du 29 janvier 1993, codifiée aux articles L. 1411-1 et suivants du CGCT.  

Le projet des Bouches-du-wƘƾƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘǊƛŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпнр-2 du CGCT. Le 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ 
notamment pour objectif de favoriser la cohérence des initiatives publiques et leur bonne articulation avec 
l'investissement privé.  

[Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŦƻǊƳŞΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5¢!bΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛvités territoriales ou 
groupements de collectivités concernés, le représentant de l'Etat au niveau régional ainsi que l'Autorité de 
régulation des communications électroniques et des postes. Les opérateurs de communications électroniques 
ont également été associés à l'élaboration du schéma directeur. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ C¢¢I ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩ!w/9t Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴϲнлмл-1312 du 14 décembre 2010 pour le déploiement des réseaux très haut débit 
sur les zones moins denses du territoire avec en particulier les points suivants : 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ олл ǇǊƛǎŜǎ Τ 
- tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Řƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ 

points de mutualisation de moins de 1000 lignes ; 
- 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Τ 
- ±ƛƎƛƭŀƴŎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜƎƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ 

France Télécom ou desservis par une infrastructure spécifique de génie civil ; 
- Définition, en liaison avec les acteurs publics et privés du territoire, des mailles de mise en cohérence 

des déploiements ; 



- IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇŀǎǎƛŦǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
raisonnable ; 

- Accès fourni aux opérateurs aux lignes optiques leur permettant de participer au co-financement de 
celles-ŎƛΣ ǘŀƴǘ ŀō ƛƴƛǘƛƻ ǉǳΩŀ ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇŀǎǎƛŦ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Τ 

- 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩaccès au point de mutualisation raisonnables et respectant les principes 
de non-ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ ¢I5 ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩƛƴƎŞnierie cible 100 % FttH des Bouches-du-Rhône.  

Le Département sera attentif à ce que les mesures prises pour l'exploitation et la commercialisation du réseau 
THD seront dûment encadrées, dans le catalogue de services du RIP, la grille tarifaire associée, les conditions 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ-ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
du réseau de commǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ  

Lƭ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!Ǿƛǎ 
n°12-! Řǳ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎtivités territoriales en matière de 
déploiement de réseaux à Très haut Débit. Les recommandations pour prévenir les risques de distorsion de 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ Ł ƭŀƴŎŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
consultation des entreprises. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!w/9t Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!w/9t Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мп Ƨǳƛƴ нлммΦ 

 

 

V Description du montage juridique, économique et financier 

Č Mode de gestion choisi, montage juridique ; compatibilité du modèle juridique choisi par la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ C{b ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ de déploiement ; 

 

Comme pour le scénario  de portage, le Conseil Départemental des Bouches-du-wƘƾƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǘŀǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ 

ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ wLt ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ 5{t ŎƻƴŎŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ 

DSP affermage.  

 
 
Č Le cas ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛ-départementale ; 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ {ah t!/! 
¢I5Σ ƛƭ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ мр҈ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻŎǘǊƻȅŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀt dans le cadre du FSN.  

En effet, le SMO PACA THD portant actuellement les projets des Conseils Départementaux des Alpes de Hautes 
Provence et Hautes-!ƭǇŜǎΣ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ-du-Rhône pourrait étendre le périmètre du RIP à 3 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ о ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ  

Investissements globaux et estimation du cofinancement FSN sur la période 2016-2021 bonifié de la prime de 15% 

9ƴ I¢ Ŝǘ aϵ Coût Total Etat (FSN) 

Desserte FTTH снΦт aϵ 10.8 aϵ 
Raccordement final FTTH 
(taux de pénétration à 10 ans de 70%) 

мтΦф aϵ оΦл aϵ 

MED au SR (FTTN)  нΦм aϵ лΦс aϵ 



Soit 12 SR de plus de 150 lignes 
TOTAL avec raccordement final унΦт aϵ мпΦп aϵ 

TOTAL avec raccordement final et bonus de 15% унΦт aϵ 16.6 aϵ 

Source : IDATE / LM Ingénierie  
 
 
Č Montage financier et cofinancements attendus des niveaux communal, départemental, régional, 

national et européen. 

Le financement reposera sur les éléments suivants : 

- {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ όC{bύΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όCƻƴŘǎ C959wύ Τ 
- Conformément aux prescriptions de la Mission Très Haut Débit, une part des raccordements sera 
ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ C!L όнрл ϵ ǇŀǊ ǇǊƛǎŜύ Τ 

- Les 3 EPCI concernés par les déploiements abonderont au prorata du nombre de lignes construites sur 
leur territoire ; 

- Le Conseil Départemental assumera 42% du financement global.  

Le plan global de financement sera donc le suivant : 

Répartition des sources de financement 

Plan de 
financement  
2016 -2021 

Coût 
total HT 

Etat (FSN) 
Région 
PACA 

FEDER CD13 EPCI 
Opérateurs 
/ usagers 

finaux 

Desserte FTTH сн тлс ллл ϵ  мл тур уфу ϵ  ф плр флл ϵ  п тлн фрл ϵ   он рмт стт ϵ   р нфо ртр ϵ  - ϵ  

Raccordement 
final FTTH (taux 
de pénétration 
à 10 ans de 70%) 

мт уфм ллл ϵ  о лмп улн ϵ  н суо срл ϵ  м опм унр ϵ  м соу лсн ϵ  нсс ссм ϵ  у фпс ллл ϵ  

MED au SR 
(FTTN) 

н мом ллл ϵ смф офр ϵ  омф срл ϵ   мрф унр ϵ  уут сон ϵ  мпп пфу ϵ  - ϵ  

TOTAL avec 
raccordement 
final 

ун тну ллл ϵ мп пнл лфр ϵ  мн плф нлл ϵ  с нлп слл ϵ  ор лпо отл ϵ  р тлп тор ϵ  у фпс ллл ϵ  

Répartition 
en % 

100% 17% 15% 8% 42% 7% 11% 

Prime projet 
multi-
départemental  
(+15% bonus 
Etat FSN) 

 16 583 млф ϵ   
Clé de  répartition de 
ƭΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ 

à décider 
 

 + 2 163 014   - 2 163 014  

Source : IDATE / LM Ingénierie  

[ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘŜ мр҈ ǎǳǊ ƭŜ C{b ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘŞƭƛǎŞŜΦ [ΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci se traduira par 
ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ /5мо Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ 9t/LΦ [ŀ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛŜΦ  

Au moment de la rédaction du dossier dŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǘŀǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
de portage du projet (assuré par le Syndicat Mixte PACA THD ou en direct). 

 

 



 

 

 

V Adéquation au cadre réglementaire 

Č Conformité avec les exigences réglementaires nationales et européennes, et notamment : 

o [ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
de communication HD de janvier 2013 (2013/C 25/01) : 

[Ŝ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝn faveur du 
déploiement des réseaux à très haut débit en France approuvé par la Commission européenne le 19 octobre 
нлмм όb оол κ нлмлύΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communications à haut débit (2013/C 25/01). 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ-du-Rhône porte sur des 
communes pour lesquelles aucune intentƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ CǘǘI ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ 
ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƴΩŜǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 

 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΣ Ŝǘ 
respecte pleinement les lignes directrices formulées par la Commission Européenne en janvier 2013 pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΣ 
en particulier pour ce qui concerne les points suivants : 

 

o Elaboration d'une carte détaillée et analyse de la couverture, consultation des parties prenantes : 

La couverture du périmètre du projet est réalisée en tenant compte de la bonne articulation du réseau 
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ l'investissement privé, dans le respect de la réglementation applicable tant interne 
que communautaire. 

 

o Procédure d'appel d'offres ouvert : 

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ wLt ¢I5Σ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
procédures de publicité et de mise en concurrence, en application des dispositions du Code des marchés 
publics et du Code général des collectivités territoriales. 

 

o {ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ 
pƭǳǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
candidats : 

Les procédures de publicité et de mise en concurrence conduites mises en place permettront de sélectionner 
l'offre économiquement la plus avantageuse. 
 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘϥŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
similaires, au moindre coût pour la collectivité, seront établis et publiés lors du lancement de chaque 
procédure conformément aux règles régissant respectivement les marchés publics et les délégations de service 
public. 
 

 

o Neutralité technologique :  



[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǊƻƴǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ 
dynamique constante et un cadre concurrentiel aux offres proposées par les opérateurs usagers aux 
utilisateurs finals. 

 

 

 

o Accès en gros :  

Le RIP THD des Bouches-du-Rhône sera mis à la disposition de tous les opérateurs de manière transparente, 
objective et non discriminatoire.  
 
[ΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ 
usagers du réseau, de fournir la totalité des services et des applications existantes, dans des conditions de 
concurrence. 
 
En cas de non disponibilƛǘŞ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩhǊŀƴƎŜΣ ŘŜǎ 
liaisons de collecte publique seront réalisées.  

 

o L'accès sera donné à tous les niveaux possibles de l'infrastructure : 

Le RIP THD des Bouches-du-Rhône contribuera à un dégroupage effectif et total, en proposant un accès passif 
et des offres activées. 

 

o hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ : 

Le catalogue du RIP THD des Bouches-du-Rhône proposera des offres passives et actives.  

 

o Utilisation des infrastructures existantes : 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΦ   

 

o Mesures prises pour éviter toute surcompensation : 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎion ne pourra excéder ce qui est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
Ainsi, une éventuelle convention de délégation de service public prévoira un mécanisme de récupération de la 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ 
économiques initiales.  
 
Il sera procédé à une description détaillée des obligations de service public auxquelles le réseau de 
communications électroniques doit répondre. Ces obligations seront intégrées dans les marchés publics et ou 
une éventuelle convention de délégation de service publiŎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ƴŜǳǘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
usagers. 

 

O DECISION N° 2010-момн 59 [Ω!w/9t 9b 5ATE DU 14 DECEMBRE 2010 

Le Projet des Bouches-du-RhônŜ ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ¢I5Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ǊŜǘŜƴǳ  Υ 
ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ό9ǘŀǘΣ !w/9tΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣΧύΣ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ wLt 
présents sur le territoire, bonne articulation avec les initiatives privées, respect des contraintes édictées par 
ƭΩ!w/9t ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ CǘǘI Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴϲ нлмл-1312 du 14 décembre 2010 
relative au déploiement des réseaux FttH hors zone très dense, etc. 
 



 
 
 
 
 
 

V Cartes de déploiement à annexer 

Č /ŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!aLL Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ C¢ Ŝǘ {Cw : 
 
wŞǇƻƴǎŜǎ Ł ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό!aLLύ ǇŀǊ 9t/L et selon les opérateurs 

référents

 
Source : IDATE / LM Ingénierie -  Février 2016 

 
Č Carte de couverture FttO : 

Couverture FttO Orange 



 
Source : IDATE  -  Avril 2016 

Č Cartes des déploiements en première phase : 
 

Déploiement FTTH prévu dans les Bouches-du-Rhône 

 
Source : IDATE / LM Ingénierie 

 

Sous-ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ twa 



Source : IDATE / LM Ingénierie 
 

Couverture des zones sensibles / à risque en FTTH 

 
Source : IDATE / LM Ingénierie 

 
Č Cartographie du RIP existant :  

Le Réseau CAP AIX CONNECTIC 



 

Source : CAP AIX CONNECTIC -  Juillet 2015 

Č /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ :  
 

Etat du dégroupage des NRA dans le département des Bouches-du-Rhône 

 
Source : IDATE / LM Ingénierie sur données Orange -  Juillet 2015 

 

Eligibilité ADSL du Département à 2 Mbits/s 


